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1 
 

 
 

LE DELTA 
 

Règlement de l’appel à candidatures pour les résidences d’artistes 
 
 

Article 1 : Objet 
 

Le développement des résidences d’artistes est un phénomène international, en expansion 
constante. L’une des missions prioritaires du Delta ( structure de résidence) est le soutien à la 
création artistique. Le lieu, récemment rénové, est doté d’un espace de création pour artistes. 
Deux appartements-résidence d’artistes seront ainsi mis à disposition de créateur.rice.s, 
commissaires, médiateur.rice.s ou porteur.se.s de projets culturels qui souhaiteraient développer 
leur démarche au sein d’un lieu culturel et la présenter au public. 
 
Le principe est d’octroyer, pour une durée de 3 semaines maximum, un espace-atelier et/ou un 
logement à un.e artiste  afin de favoriser la création d’un projet artistique (exposition, spectacle, 
concert…), l’écriture ou tout autre forme culturelle novatrice, en l’accompagnant, si besoin, par 
la mise à disposition de moyens ou d’aides techniques. 

 
Article 2 : Finalités de la résidence 
 

Le Delta encourage les artistes à poser leur candidature à son programme de résidence. 
À l’issue de la résidence, le /la  résident.e s’engage à participer à une rencontre avec le public qui 
pourra éventuellement prendre la forme d’une présentation d’une étape de travail, d’un concert, 
d’un atelier, d’un workshop, d’une exposition, d’une publication ou de toute autre forme exigée 
par la nature dudit projet. 
Une forme d’exclusivité pourrait être exigée par la structure d’accueil. 
Le/ la résident.e se tiendra également à disposition de la structure d’accueil en vue de la 
réalisation d’un compte-rendu de sa résidence sous forme d’une interview écrite ou filmée. 

 
Article 3 : Modalités de candidature et de sélection : 
 
a. Éligibilité des candidat.es 

 
Les résidences sont ouvertes à tout.e candidat.e susmentionné.e à l’article 1, professionnel.le.s ou 
non.  

 
b. Sélection : 

 
Les dossiers de candidature seront évalués par un comité de sélection composé d’expert·e.s du 
monde de la culture, d’actrices et acteurs culturels du Delta et du territoire provincial et/ou de 
membres de la Fédération Wallonie-Bruxelles selon la nature du projet de résidence soumis. 
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Les critères de sélection pris en compte par le comité de sélection 
sont : 

- l’originalité et la qualité artistique du projet au regard de la spécificité du lieu et de sa 
programmation ; 

- l’attention portée aux croisements et interactions entre les arts (approches 
interdisciplinaires - transversalité) ; 

- l’interaction avec les publics (le /la résident.e doit participer à la médiation de son projet 
et à sa promotion en lien avec les équipes du lieu accueillant) ; 

- l’esprit d’ouverture, l’invention, l’innovation et la défense de la liberté d’expression. 
 
Un entretien de motivation avec le ou la candidat.e pourra éventuellement être organisé si le comité 
de sélection l’estime nécessaire. 
 
Le comité de sélection se réunit une fois par an en mars. 
 
Les dossiers doivent être rentrés pour la date du 31 janvier au plus tard, pour une période de 
résidence comprise entre octobre et juillet de la saison culturelle suivante. L’avis du comité de 
sélection sera notifié aux candidat.e.s le 15 avril au plus tard. 
  
c. Recevabilité des dossiers de candidature : 

 
Toute candidature doit être adressée  par courriel à residenceartiste@ledelta.be et doit 
comporter : 
 
- Le formulaire ci-joint dûment complété (comprenant une note d’intention, intention 

quant à la durée, aux périodes, besoins en termes d’équipement et d’aide technique, 
liste des résidences déjà effectuées) 

- un curriculum vitae complet (avec présentation de la démarche artistique, toute 
publication (et/ou site Internet) pouvant être jointe pour éclairer la compréhension du 
travail 

- tout élément visuel ou sonore pouvant aider à une meilleure connaissance du projet 
- le présent règlement signé pour accord. 

 
Article 4 : Moyens mis à disposition du résident par la structure de résidence 

 
A. Durée : 

 
La durée maximale de résidence est de 3 semaines. Les logements ne sont prévus que pour 
les résidences de 5 jours minimum. 
 

B. Locaux mis gratuitement à disposition 
 

 Description 
 

a) Appartement : 
La structure de résidence propose gratuitement deux appartements comprenant chacun, une 
chambre, une salle de bain et une pièce de séjour/atelier (plan ci-joint). Seront également 
mis à disposition une cuisine et une pièce commune aux deux appartements ainsi qu’une 
terrasse commune. 
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Ces deux appartements sont situés dans le Delta sis rue des Bouchers, 3 à 5000 Namur 
(Belgique).  Ils comportent chacun deux lits doubles (un lit double dans une chambre et un 
divan-lit dans le séjour). La capacité de chaque appartement est de 4 personnes maximum. 
Un état des lieux sera réalisé à l’entrée et à la sortie, en présence du /de la résident.e et d’un 
membre de l’équipe du Delta. 
La structure d’accueil fournit la literie, les draps, un code wifi. 
Les animaux ne sont pas autorisés. 
L’accueil du/de la résident.e se fait en semaine entre 9h et 18h. 
L’accès au logement peut se faire à partir de 15h, le départ avant 12h. 
Les animaux seront strictement interdits dans les appartements et sur le site de la structure 
de résidence 
 

b) Locaux de travail : 
Sur base des disponibilités, des locaux de travail et de création peuvent être mis à disposition 
du résident.e : les salles de spectacle, salle d’expositions, espaces tiers-lieu… 
Les horaires de travail dans les salles sont organisés entre 8h et 18h, sauf exception négociée 
au cas par cas en fonction des possibilités. 
Vous trouverez ici les fiches techniques et plans des salles. 
 

 Conditions d’occupation 
 
a) Obligation générale : 

 
Le/ la résident.e s’engage à user des biens mis à sa disposition de manière prudente et raisonnable 
dans le respect de la destination décrite dans le présent document. Le / la résident .e  est tenu.e, à 
l’issue de la mise à disposition, de restituer les locaux dans un état conforme à l’état des lieux 
d’entrée.  
Le /la résident.e sera tenu.e d’indemniser la Province pour les dommages causés, hors ceux dus à la 
vétusté et cas de force majeure. 
 
La structure de résidence supportera les grosses réparations et menus entretiens. Le/ la résident.e 
est cependant tenu.e d’avertir la structure des dommages constatés dans  les 24 heures afin qu’elle 
puisse prendre les mesures nécessaires. À défaut, le dommage pourra être imputé au résident.e, qui 
devra en supporter les réparations. 
 

b) Accès : 
 

L’entrée aux appartements est indépendante. Le/ la résident.e recevra, au début de son séjour, un 
badge d’accès au lieu lui permettant de gérer seul.e ses entrées et sorties. Ce badge devra être 
restitué à l’issue du séjour. Si le badge n’est pas restitué à l’issue du séjour, un montant forfaitaire de 
20€ sera facturé au résident.e. 
 
La structure d’accueil ne possédant pas de parking, les frais éventuellement liés au stationnement 
d’un véhicule personnel sont à charge du ou de la résident.e. 
 
Pour les autres infrastructures mises à disposition, elles ne seront accessibles qu’aux horaires 
habituels d’ouverture. Si le /la résient.e souhaite y accéder en-dehors de ces heures, la structure de 
résidence devra lui donner un accord formel. 
 
Le structure de résidence étant occupée par d’autres services et accessible au public, le/ la résident.e  
est tenu.e de ne pas perturber le bon fonctionnement du site et de respecter notamment le 
Règlement d’Ordre Intérieur.  
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Le/la résident.e se porte garant.e du respect du ROI et du présent règlement par ses visiteur.euse.s. 
 

c) Nettoyage 
 

Le ménage des appartements sera réalisé au frais de la structure de résidence  une fois/semaine 
(entretien du lieu, blanchissage du linge de lit et draps de bain). 
 
Tout nettoyage supplémentaire sera facturé au/ à la resident. e  
 

C.  Moyens humains et moyens matériels 
 

La structure de résidence pourra, dans les limites de son budget et des moyens humains, apporter  
au/à la  résident.e des conseils artistiques et techniques et, éventuellement, une aide technique et 
logistique pour la création et le cheminement des projets. 
 
La structure de résidence pourra, dans les limites des moyens budgétaires, mettre du matériel à 
disposition du /de la résident.e. Le cas échéant, la liste de ce matériel sera reprise dans le contrat de 
résidence. 
 
Le/la résident.e s’engage à prendre soin et utiliser d’une manière raisonnable et prudente le matériel 
et les équipements listés, le cas échéant dans le contrat de résidence, ainsi qu’à n’effectuer aucune 
modification ou réparation de ce matériel sans accord préalable de la structure de résidence. 
 
L’état du matériel et des équipements sera vérifié en début et fin de résidence lors de l’état des lieux. 
Le/la résident.e pourra être tenu.e d’indemniser la structure de résidence pour tout dommage 
constaté. Le/la résident.e s’engage à signaler tous dégâts survenus ou tout dysfonctionnement dans 
les plus brefs délais. 
 

D. Moyens financiers 
 
La structure de résidence s’engage à octroyer un per diem de 15 euros/jour par résident.e. 
 
En fonction des finalités négociées du projet et des moyens financiers disponibles, la structure de 
résidence pourrait éventuellement prendre en charge une partie des frais de production nécessaires 
à sa mise en œuvre. 
 

Article 5 : Assurances 
 

La structure de résidence a souscrit une assurance incendie, avec abandon de recours en faveur du 
résident.e, pour couvrir les locaux mis à disposition ainsi qu’une assurance Responsabilité civile pour  
son personnel. 
 
La structure de résidence ne couvre pas le/la résident.e  durant son séjour contre le risque d’accident 
corporel et la responsabilité civile.  La province sera déchargée de toute responsabilité 
 
Le/la résident.e est responsable de ses effets personnels, la structure de résidence déclinant toute 
responsabilité. L’assurance incendie souscrite par la Province ne couvre pas les biens apportés par 
le/la résident.e. 
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Article 6 : Droit intellectuel – Communication 
 

Le ou la résident.e supportera tout taxes et droits liés à son œuvre, et notamment le droit d’auteur. 
 
La structure de résidence pourra, avec accord de le/l résident.e, reproduire et diffuser l’œuvre sur 
son site internet et ses publications, ainsi que dans ses bâtiments et dans les lieux décentralisés. 
 
Le/la résident.e s’engage à mentionner le soutien de la Province de Namur-Delta, dans le respect de 
la charte graphique, sur tous les documents de communication relatifs au projet. 
 

Article 7 : Traitement des données à caractère personnel 
 
La Province respecte la législation sur les données à caractère personnel et notamment le 
« Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données » ainsi que la législation belge en la matière. 
Responsable de traitement : Les données que vous nous communiquez en complétant le formulaire 
de candidature et le contrat de résidence sont traitées par le Service de la Culture de la Province de 
Namur. Ces données sont traitées dans le cadre du suivi de la candidature et l’éventuelle conclusion 
d’un contrat de résidence d’artiste(s). 
 
Les données sont conservées : 
- En cas de sélection : pendant 5 ans après la conclusion du contrat. 
- En cas de non sélection, vos données seront immédiatement supprimées. 
 
De manière générale, dans le cadre des traitements de données effectués par le Service de la Culture 
de la Province de Namur, vous disposez des droits suivants : 

 Accès et rectification – Vous disposez du droit d’accéder à vos données et de les faire 
rectifier le cas échéant. 

 Opposition – Vous pouvez vous opposer au traitement de vos données que nous faisons sur 
la base de notre intérêt légitime. 

 Retirer votre consentement – Lorsque les données sont traitées en vertu de votre 
consentement, vous pouvez à tout moment revenir sur cette décision, sans remettre en 
cause le traitement passé. 

 Effacement – Vous pouvez obtenir l’effacement de vos données ou la limitation du 
traitement dans les conditions prévues aux articles 17 et 18 du Règlement général sur la 
protection des données. 

 Portabilité – Vous pouvez obtenir la communication des données que vous avez fournies 
sous format électronique ou leur transmission à un tiers dans les conditions prévues à 
l’article 20 du Règlement général sur la protection des données. 
Le responsable de traitement de vos données (Province de Namur, Place Saint-Aubain n°2, 
5000 NAMUR) et son délégué à la protection des données (BP 50000 à 5000 NAMUR, 
courriel : privacy@province.namur.be) se tiennent à votre disposition pour toute question et, 
moyennant justification de votre identité, pour toute demande relative aux droits exposés ci-
dessus. 
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Si vous désirez de plus amples informations, ou si vous souhaitez introduire une réclamation, 
vous pouvez contacter l’Autorité de Protection des Données (Rue de la Presse, 35, 1000 
BRUXELLES, téléphone : +32 2 274 48 00 – contact@apd-gba.be)  

 
 

     Fait à  …………………………   , le  ……………….   
 
 

Le/la résident.e 
 

Lu et approuvé 
 

(signature) 
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Château de Namur
Bilan schéma abrégé BNB

Dossier N°

Page N°

CHDN

Valeurs EUR

1

Codes 2021 2020
2021 2020

20F R A I S  D' E T A B L I S S E M E N T

188.205,37 188.205,3720204000 PRE OPENING 1997
(188.205,37) (188.205,37)20204009 AMORT. S/ PREOPENING

2.536.306,65 2.750.155,8621/28A C T I F S    I M M O B I L I S E S

720,8921I. Immobilisations incorporelles

96.498,13 96.498,1321212000 LOGICIEL INFORMATIQUE
(96.498,13) (95.777,24)21212009 AMORT. LOGICIEL INFORMATIQUE

11.509,98 11.509,9821213000 ETUDE DE FAISABILITE
(11.509,98) (11.509,98)21213009 AMORT./ETUDE FAISABILITE

2.536.306,65 2.749.434,9722/27II. Immobilisations corporelles
1.313.575,66 1.451.620,1422A. Terrains et contructions
1.353.762,73 1.353.762,7322220000 INVESTS.DE RENOVATION 1997

(1.140.341,47) (1.099.689,88)22220009 AMORT. S/ RENOVATION 1997
11.585,45 11.585,4522221000 TRAV. ANNEXES A LA RENOV. 1997

(11.585,45) (11.585,45)22221009 AMORT. S/TRAVAUX ANNEXE
56.075,77 56.075,7722223000 INVESTS.DE SECURITE

(56.075,77) (56.075,77)22223009 AMORT. INVEST.DE SECURITE
41.630,45 41.630,4522224000 RENOVATION  REZ-DE-CHE

(41.630,45) (41.630,45)22224009 AMORT. S/REZ-DE-CHAUS.CHAMBRES
483.410,60 483.410,6022225000 INVESTS.DE RENOVATION 2005

(483.410,60) (483.410,60)22225009 AMORT. S/RENOVATION 2005
2.800,00 2.800,0022226000 BALNEO

(2.800,00) (2.800,00)22226009 AMORT.S/BALNEO
700,00 700,0022227000 RENOVATION BAR HALL 2013

(606,66) (536,66)22227009 AMORT.S/RENOV HALL BAR 2013
1.523.293,99 1.523.293,9922228000 RENOVATION CHAMBRES 2017

(423.232,93) (325.910,04)22228009 AMORT.S/RENOV CHAMBRES 2017

1.186.819,03 1.243.632,6523B. Installations, machines et outillage
299.080,24 299.080,2423230000 INSTALLATIONS

(134.833,68) (114.347,04)23230009 AMORT. S/ INSTALLATIONS
291.361,65 291.361,6523230100 AMENAGMENTS

(176.063,56) (159.141,96)23230109 AMORT. AMENAGEMENTS
353.452,41 353.452,4123230200 AMENAGEMENTS CUISINES

(347.825,84) (346.179,04)23230209 AMORT. AMENAGEMENTS CUISINE
1.340.789,43 1.276.882,1223230300 AMENAGEMENTS EXTERIEURS
(458.603,20) (378.586,51)23230309 AMORT. S/AMENAG. EXTERIEURS

30.157,52 30.157,5223230400 AMENAGEMENTS CHAMBRES

(10.695,94) (9.046,74)23230409 AMORT.S/AMENAG.CHAMBRES
1.265,03 1.265,0323232000 OUTILLAGE

(1.265,03) (1.265,03)23232009 AMORT. S/ OUTILLAGE

35.911,96 54.182,1824C. Mobilier et matériel roulant
773.768,62 770.381,5424240000 MOBILIER ET MATERIEL

(737.856,66) (716.199,36)24240009 AMORT. S/ MOB. et  MAT.

270.492,94 358.809,4829/58A C T I F S   C I R C U L A N T S

42.941,59 51.318,973V. Stocks et commandes en cours d' exécution

42.941,59 51.318,9730/36A. Stocks
16.988,00 11.000,3130/36340000 STOCK ALIMENTATION
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24.984,85 35.059,4430/36341000 STOCK BOISSONS
968,74 5.259,2230/36342000 STOCK PRODUITS NETTOYANTS

58.560,40 85.035,8540/41VI. Créances à un an au plus
58.560,40 8.985,1540A. Créances commerciales
51.415,40 3.300,4540400000 CLIENTS
7.145,0040401000 PRODUITS A RECEVOIR

5.684,7040404100 NOTES DE CREDIT A RECEVOIR

76.050,7041B. Autres créances
2.969,4541411900 COMPTE COURANT TVA

50.541,4541413000 OFFICE NATIONAL DE SECURITE SOCIALE
22.539,8041416300 SUBSIDES A RECEVOIR

4,83 4,8350/53VII. Placements de trésorerie
4,83 4,8350/53530000 BELFIUS BE 77 0910 1938 1942

153.832,95 198.513,3454/58VIII. Valeurs disponibles
144.199,58 192.771,5554/58550000 CREDIT COMMUNAL CTE. A VUE

3.280,0054/58550006 BBL 350-1005115-23
4.012,10 4.012,2554/58550007 BBL BUS ACCOUNT 350-1005115-23
2.341,27 1.729,5454/58570000 CAISSE ESPECES

15.153,17 23.936,49490/1IX. Comptes de régularisation
15.153,17 23.936,49490/1490000 CHARGES A REPORTER

2.806.799,59 3.108.965,34T O T A L  DE  L ' A C T I F
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1.812.768,14 2.061.427,9910/15C A P I T A U X   P R O P R E S

830.875,34 830.875,3413IV. Réserves

198.990,70 198.990,70130A. Réserv e légale
198.990,70 198.990,70130130000 RESERVES

631.884,64 631.884,64133D. Réserv es disponibles
631.884,64 631.884,64133133000 RESERVES POUR REINVESTISSEMENT

(199.707,48)14V. Bénéfice (Perte) reporté(e)
(199.707,48)14* 140000 Résultat de la période en cours

1.181.600,28 1.230.552,6515VI. Subsides en capital
1.817.567,50 1.753.660,1915150000 SUBSIDES
(635.967,22) (523.107,54)15151000 SUBSIDES TRANSFERT AUX  RESULTATS

16P R O V I S I O N S  E T  I M P O T S  D I F F E R E S

994.031,45 1.047.537,3517/49D E T T E S
665.516,03 703.765,2417IX. Dettes à plus d'un an

665.516,03 703.765,24170/4A. Dettes f inancières
665.516,03 703.765,24172/31. Etablissements de crédit, dettes de location-f inancement et assimilées
665.516,03 703.765,24172/3173016 PRET N°16 850000 € 2017

315.792,13 330.357,1642/48X. Dettes à un an au plus
38.249,21 37.560,7242A. Dettes à plus d'un an échéant dans l'année
38.249,21 37.560,7242420000 DETTES +1 AN ECHEANT DS ANNEE

67.574,15 52.745,6444C. Dettes commerciales
67.574,15 52.745,64440/41. Fournisseurs
37.116,01 9.907,52440/4440000 FOURNISSEURS
30.458,14 42.838,12440/4444000 FACT. A RECEVOIR

56.257,10 79.310,1546D. Acomptes reçus sur commandes
56.257,10 79.310,1546461000 ACOMPTES RECUS

129.712,69 58.276,7845E. Dettes f iscales, salariales et sociales
25.638,82 6.313,78450/31. Impôts
10.828,64450/3451900 COMPTE COURANT TVA
14.810,18 6.313,78450/3453000 PRECOMPTES RETENUS

104.073,87 51.963,00454/92. Rémunérations et charges sociales
29.702,00454/9454000 OFFICE NAT. DE LA SECURITE SOC
24.391,87 21.615,00454/9455300 PROVISION REMUNERATIONS AUTRES

49.980,00 30.348,00454/9456000 PROVISION PECULE DE VACANCES

23.998,98 102.463,8747/48F. Autres dettes
17.322,43 22.173,6747/48486000 COMPTES TIERS A PAYER

73.269,7047/48489000 DETTES DIVERSES
6.676,55 7.020,5047/48489100 INTERETS ECHUS SUR EMPRUNT BELFIUS

12.723,29 13.414,95492/3XI. Comptes de régularisation
12.723,29 13.414,95492/3492000 CHARGES A IMPUTER

2.806.799,59 3.108.965,34T O T A L  D U  P A S S I F
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1.021.696,27 745.408,509900A.  Marge brute d'exploitation (+)(-)
1.697.538,99 1.298.099,0470Chif f re d'af f aires

498.716,69 394.779,2570701000 GUEST ROOM
85.575,20 72.025,2070702000 BREAKFAST
20.593,12 16.179,1370702010 COFFEE BREAK

(29,83)70702020 BRUNCH

209,48 113,2470702030 SUPP BKF IN ROOM
4.605,27 3.354,9370702100 BAR FOOD

23,7470702150 BAR FOOD HTVA
6.155,53 2.986,1470702200 LUNCH FOOD HOTEL

185.107,71 150.399,3070702220 LUNCH FOOD EXTERIEUR
314,2870702250 LUNCH FOOD HTVA

120.563,26 111.890,7870702300 DINER FOOD HOTEL
106.404,95 77.053,1670702320 DINER FOOD EXTERIEUR

1.904,3270702400 EVENT LUNCH FOOD

88.398,36 45.163,5070702500 BANQUET LUNCH FOOD
47.782,33 20.932,9370702550 BANQUET DINER FOOD
43.953,65 33.947,7770702700 SEMINIAIRE LUNCH FOOD
15.041,72 13.568,9570702750 SEMINAIRE DINER FOOD
11.212,11 38.848,7770702800 OFFICIELS LUNCH FOOD
14.608,28 23.027,0670702850 OFFICIELS DINER FOOD
4.479,11 1.187,6070702900 COCKTAIL FOOD
6.242,45 3.717,9570703000 MINI BAR

40.231,97 35.565,5570703100 BAR BEVERAGE
62,50 143,7970703150 BAR BEVERAGE HTVA

2.224,34 1.077,0570703200 LUNCH BEVERAGE HOTEL
98.461,80 72.538,0870703220 LUNCH BEVERAGE EXTERIEUR

127,2770703250 LUNCH BEVERAGE HTVA
67.763,00 55.843,9470703300 DINER BEVERAGE HOTEL
60.856,56 37.845,5770703320 DINER BEVERAGE

417,0370703400 EVENT LUNCH BEVERAGE
49.648,94 20.509,7670703500 BANQUET LUNCH BEVERAGE

25.568,16 9.028,9870703550 BANQUET DINER BEVERAGE
20.712,22 12.295,2570703700 SEMINAIRE LUNCH BEVERAGE
9.137,77 8.850,2470703750 SEMINAIRE DINER BEVERAGE
6.332,14 18.530,1270703800 OFFICIELS LUNCH BEVERAGE
8.743,59 12.465,1670703850 OFFICIELS DINER BEVERAGE
5.538,07 635,5470703900 COCKTAIL BEVERAGE

9,93 24,7570704000 VENTES TELEPHONE
3,16 73,5670704300 PHOTOCOPIES

6.880,42 3.309,8170704400 DIVERS 0% FOOD
97,86 3.875,2270704430 DIVERS 21%

(6.062,07)70704450 DIVERS 6%
13,4970705010 TIMBRES

202,48 2.661,1670705500 LOCATION DE SALLE 21%
48.542,30 21.463,5070705510 LOCATION DE SALLE 12%

(326,42)70706010 COMPLIMENTARY 6%
(9.695,91) (20.493,92)70706100 COMPLIMENTARY FOOD 12%

(12.309,86) (13.436,73)70706110 COMPLIMENTARY BEVERAGE 21%

(41,01) (148,83)70706200 DIVERS 6%
(584,42) (3.320,38)70706210 COMPLIMENTARY BAR BEVERAGE

38.301,9170706700 REGULARISATION REVENUS FIDELIO
517,8870706999 CA CITY LEDGERS

12.672,61 14.350,3870707000 REFACTURATION REPAS ELEVES
884,80 674,1070707100 VENTES AU PERSONNEL
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(44.693,52)70709000 FACTURES A ETABLIR

145.749,76 176.504,9271/74Autres produits d'exploitation
8.400,00 31.555,1071/74740100 REPRISE PROV ASSUR EXERC ANTERIEURS
8.400,0071/74740110 REPRISE PROV ASSUR DE L'EXERCICE

117.000,00 117.000,0071/74743000 INTERVENTION PEDAGOGIQUE
4.760,03 4.446,1171/74745100 QP PERS CHEQUES REPAS
7.139,73 7.620,0071/74746100 PROFITS SUR COMPTES TIERS

5.000,0071/74746200 INDEMNITE COVID

50,00 280,5871/74746210 INDEMNITE COVID HORECA/AMBULANT
1.290,0071/74746300 AIDE FINANCIERE COMMISSARIAT TOURISME
1.399,4071/74746400 REMBOURSEMENT ASSURANCE SINISTRES
7.848,7371/74748000 TAXE SEJOUR REFACTURE

65,0071/74749000 PRODUITS DE DECHETS

821.592,48 729.195,4660/61Approv isionnements, marchandises, serv ices et biens div ers
330.665,47 252.617,0560/61600100 ACHAT NOURRITURE
89.742,19 76.220,5460/61600200 ACHAT BOISSONS
(5.987,69) 18.389,8360/61609000 VARIATION DU STOCK NOURRITURE

4.290,48 (2.975,80)60/61609100 VARIAT. ST. PROD. D'ENTRETIEN
10.074,59 4.830,2460/61609200 VARIATION DU STOCK BOISSONS

4.727,21 5.561,2760/61611000 FRAIS ENTRETIEN IMMEUBLE
100,0460/61611140 PETITES FOURNIT.ELECTRIQUE

17.983,65 19.331,4860/61611150 FOURNITURE GAZ
1.333,8160/61611160 FOURNITURE DE PROPANE

41.156,64 41.328,8060/61611200 ELECTRICITE
387,08 58,4360/61611210 ACHAT AMPOULES

14.584,93 9.089,5860/61611300 EAU
20.438,44 17.651,2960/61611400 PRODUITS D'ENTRETIEN

1.838,0260/61611401 PRODUITS DE NET. VAISSELLE

4.498,99 3.800,5160/61611410 PRODUITS D'ACCUEIL
6.537,68 6.605,6360/61611500 ENTRETIEN MAT. CUISINE
8.400,00 8.400,0060/61611600 ASSURANCE INCENDIE

576,04 680,7860/61611700 ASSUR VEHICULE DEGATS MATERIELS
767,9660/61611710 ASSURANCES TOUS RISQUES

750,00 735,6060/61611720 ASSURANCE RESPONSABILITE CIVIL
2.075,46 3.480,2460/61611800 ACHAT FLEURS DECORATION
4.079,54 2.674,9160/61612100 FOURNITURES DIVERSES CUISINE

1.953,47 2.248,0560/61612110 FOURNITURES DIV SALLE
2.360,81 636,0060/61612120 FOURNITURES DIV ROOMS
5.727,81 4.504,9760/61612130 FOURNIT DE MAINTENANCE
1.770,22 116,5060/61612131 ACHAT CLEFS
5.059,30 3.683,5760/61612140 ACHAT VAISSELLE

999,64 184,2860/61612150 FRAIS DE DECORATION
910,0060/61612210 FORMATION DU PERSONNEL

2.372,39 1.299,0560/61612300 FOURNITURES DE BUREAU
1.300,0060/61612310 DECHIQUETAGE ARCHIVES

142,57 137,8260/61612400 FRAIS POSTAUX
1.464,93 685,9160/61612500 ENTRETIEN DU PARC
4.190,63 2.236,6560/61612600 ENTRETIEN TAPIS
5.100,00 4.425,0060/61612610 LAVAGE VITRES

270,0060/61612660 REPARATION CHAISES
164,92 2.174,0860/61612670 GARDE DU BATIMENT

4.490,75 2.728,1060/61612700 PHOTOCOP.INFOTEC RECEPT
778,46 1.644,2560/61612722 SUPPORT BOB

C Sage BOB - Château de Namur



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°4 - 2022

420

Château de Namur
Bilan schéma abrégé BNB

Dossier N°

Page N°

CHDN

Valeurs EUR

6

Codes 2021 2020
2021 2020

4.135,15 3.501,9860/61612723 SUPPORT FIDELIO
2.688,00 3.787,0060/61612724 LICENCE GESTION VENTE LIGNE CH

324,00 636,0060/61612725 LICENCE CAISSE ENREGISTREUSE
2.328,66 445,2160/61612726  SABAM ET REMUNERAT EQUITABLE

380,0060/61612727 ACHAT TABLE MANAGER
3.473,75 2.304,0760/61612730 LUTTE ANTIPARASITAIRE

4.235,46 5.333,2060/61612800 ENTRET ASCENSEUR KONE
4.343,13 4.311,1560/61612810 ENTRET ASCENSEUR SCHINDLER
6.100,00 5.965,2560/61612820 MAINTENANCE TELEPHONIE
4.358,22 5.477,9860/61612830 CONTROLES SECURITE

416,13 411,7760/61612834 PORTE D ENTREE
612,0060/61612835 VERIF. INSTALL. ELECTR. BT

593,42 1.042,7960/61612836 VERIF. INSTALL. HOTTES
407,7560/61612837 ENTRETIEN BORNE ELECTRIQUE

1.152,0060/61612838 DOMOTIQUE CHAMBRES

502,92 662,6260/61612839 CAMERA SURVEILLANCE
884,71 1.734,9060/61612840 REPARAT PETIT MATERIEL
88,00 275,0060/61612841 ENTRETIEN REPARATION CHAUFFAGE

228,00 8,0060/61612843 POINTEUSE PERSONNEL
2.681,09 509,9360/61612910 ENTRETIEN DES LOCAUX

229,17 395,8360/61612920 ENTRETIEN POMPES BAR
3.692,37 2.235,2860/61612930 ENTRETIEN CLIMATISEURS

280,50 149,5060/61612950 ENTRET PT ELECTRONIQUE

913,40 2.094,8360/61612960 ENTRET CHAMBRES FROIDES
705,8760/61612970 ENTRETIEN ECLAIRAGE AUTOMATIQUE

46.598,79 46.649,9160/61613000 RETRIBUTIONS DE TIERS
170,50 15,5060/61613100 E-NET BUSINESS
220,0060/61613110 CLOUD ACCESS

12.383,98 9.210,6760/61614100 FRAIS DE PUBLICITE
384,4060/61614130 AFFILIATION HORECA

1.000,00 1.084,0060/61614140 COTISATION CCI
150,0060/61614141 COTISATIONS DIVERSES

1.600,92 6.033,8760/61614201 JOURNAUX
516,2560/61614206 COTISATION CLE VERTE

2.231,70 1.948,5960/61614210 REDEVANCES VISA
3.536,41 2.550,6860/61614220 REDEVANCES EUROCARD
1.043,39 1.161,9860/61614230 REDEVANCES AMERICAN EXPRESS
1.204,59 1.847,3960/61614250 REDEVANCES PAYSQUARE

252,2860/61614280 REDEVANCES EDENRED
44,9060/61614290 REDEVANCES WONDERBOX

2.107,46 2.274,1360/61615110 PETIT MATERIEL
2.337,90 4.354,1860/61615112 FRAIS LIES AU COVID
1.343,20 (237,56)60/61615115 EMBALLAGES
7.894,87 2.290,2960/61615140 LOCATION DE MATERIEL
6.210,22 6.537,4160/61615143 LOCATION DE MATERIEL ROULANT

630,21 689,2760/61615144 TRANSPORT DE FONDS
92,18 315,0060/61615145 CENTRALE ACHAT

27.011,90 29.904,4960/61615160 BLANCHISSERIE
6.996,98 6.893,7160/61615180 ACHATS VET DE TRAVAIL

5.402,48 6.502,4960/61615181 ENTRET VET DE TRAVAIL
2.001,47 2.295,4860/61615200 FRAIS DEPLACEMENT ADM

500,0060/61615210 SPECTACLES ET ANIMATIONS
269,4860/61615220 CADEAUX AU PERSONNEL
684,50 595,8060/61615240 FRAIS DE RESTAURANT ( EXTERNE )

7.210,24 5.985,5060/61615510 ENLEVEMENT DES DECHETS
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214,60 183,6560/61615820 FRAIS MEDICAUX
4.373,38 6.000,0060/61615830 SECRETARIAT SOCIAL PROVINCE

59,65 65,3460/61615832 PRESTAT SERVICE CR
507,5260/61615840 FRAIS DE DEPLAC DU PERS

2.472,00 3.339,8060/61615850 FRAIS DEPLACMT ELEVES
170,0060/61615880 RECRUTEMENT PERSONNEL

370,00 521,5060/61615900 FOURNITURES POUR CLIENTS
90,57 440,5760/61615901 DEBOURS CLIENTS

295,83 3.254,1760/61615910 BICS ET ALLUMETTES PUBLICITAIRES
5.363,37 6.283,3060/61616000 TV - NET - TEL

23.183,29 21.780,0060/61617200 HONORAIRES EXPERTS
1.533,33 1.841,6760/61617300 HONORAIRES CONSULTANT

2.450,0060/61617400 PERSONNEL INTERIMAIRE
1.877,17 1.800,0060/61617600 REMUNERATION RECEVEUR

707,9560/61617800 REMUNERATION MEDIATEUR

322,7560/61617900 REMUNERATION TRADUCTEUR
55,5260/61619800 FRAIS BANCAIRES

1.033.188,06 1.039.417,5662B. Rémunérations, charges sociales et pensions (+)(-)
542.699,11 466.525,7662620200 REMUNERATIONS EMPLOYES

84.288,1562620201 INDEM RUPTURE EMPLOYES
40.172,96 40.795,2562620202 PECULE VACANCES EMPL
12.062,82 22.243,3962620203 BONUS EMPLOYES
6.899,73 11.470,7162620204 PRIMES EMPLOYES

129.440,50 142.165,1062620300 REMUNERATIONS OUVRIERS
13.530,39 15.487,5462620302 PECULE VACANCES OUVR

5.484,74 4.005,1562620303 BONUS OUVRIERS
2.317,78 3.035,9662620304 PRIMES OUVRIERS

32.752,50 30.306,4262620420 TICKETS RESTAURANT
205.462,80 188.042,6662621000 COTISAT PATRON ASS SOC

1.210,30 6.233,6562621001 PRIMES SYNDICALES ONSS
21.751,0762621100 COTISAT PATR REM AUTRES

15.375,00 17.062,5062622200 STAGE
784,5762623000 FRAIS DE DEPLACEMENTS

6.147,4362623100 MEDECINE DU TRAVAIL

49.980,00 30.348,0062625000 DOTATION PROV PEC VAC
21.615,0062625300 DOTAT REMUNERAT AUTRES

(30.348,00) (51.891,93)62626000 REPRISE PROVIS PEC VAC
(14.851,39)62626200 UTILISATION PROVISION BONUS

281.143,60 291.435,63630C. Amortissements et réductions de v aleur sur f rais d'établissement, sur immobilisations 
720,89 3.546,31630630100 Dotations aux amort./immob.incorp.

280.422,71 287.889,32630630200 Dotations aux amort./immob.corp.

6.831,02 17.022,93640/8F. Autres charges d'exploitation
200,00640/8640132 TVA AMENDES
280,58640/8640170 TAXE CHAINE ALIMENTAIRE

39,86 39,34640/8640180 TAXE CIRCULATION REMORQUE
10,27640/8640210 INTERETS DE RETARD FOURN.
26,05640/8640300 DOUANES ET ACCISES

420,00640/8640400 REDEVANCES RADIO TV
2.794,96640/8640500 TAXES COMMUNALES
7.848,73640/8640550 TAXE SEJOUR

210,00640/8640700 TAXE SABAM REMU EQUITABLE
1,00 1,00640/8641000 LOCATION IMMOBILIERE
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6.790,16 5.192,00640/8645000 COUT DIDACTIQUE ELEVES EHN

(299.466,41) (602.467,62)9901III. Bénéfice (Perte) d'exploitation

112.859,68 103.816,7275/76BIV. Produits financiers
6,9075A. Produits f inanciers récurrents
6,9075750000 INTERETS BANCAIRES

112.859,68 103.809,82753Dont : subsides en capital et intérêts
112.859,68 103.809,82753753000 SUBSIDES EN CAPITAL

13.100,75 13.582,0765/66BV. Charges financières

13.100,75 13.582,0765A. Charges f inancières récurrentes

12.723,29 13.414,9565650000 CHARGES FINANCIERES S/EMPRUNTS
163,8065650010 AUTRES CHARGES FINANCIERES

377,46 3,3265657000 FRAIS DIVERS DE BANQUE

(199.707,48) (512.232,97)9903VI. Bénéfice (Perte) de l'exercice avant impôts

(199.707,48) (512.232,97)9904X. Bénéfice (Perte) de l'exercice
(199.707,48) (512.232,97)9905XIII. Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter
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(199.707,48) (318.597,32)9906A. Bénéfice (Perte) à affecter
(199.707,48) (512.232,97)(9905)Bénéf ice (Perte) de l'exercice à af f ecter

193.635,6514PBénéf ice (Perte) reporté(e) de l'exercice précédent
193.635,6514P790000 BENEFICE REPORTE EXERCICE PREC

318.597,32791/2B. Prélèvements sur les capitaux propres

(199.707,48)(14)D. Bénéfice (Perte) à reporter
794E. Intervention d'associés (ou du propriétaire) dans la perte

694/7F. Bénéfice à distribuer
6974. Autres allocataires
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COMPTE DE TRESORERIE AU 31.12.2021

Disponible au 01.01.2021

550000 BELFIUS BE33 0910 1019 6446 192.771,55

530000 BELFIUS BE77 0910 1938 1942 4,83

550006 ING BE92 3501 0051 1523 0,00

550007 ING BUS ACCOUNT 4.012,25

570000 Caisse espèces 1.729,54

580000 Virements internes 0,00

580020 Cash 0,00

580050 Bank transfert 0,00

580060 Maestro 0,00

580110 Diners Club 0,00

580120 Visa 0,00

580130 AMEX 0,00

580150 EUROCARD 0,00

580170 Chèques-repas 0,00

590000 Virements émis 0,00

198.518,17

Recettes globales de l'exercice 2021

550000 BELFIUS BE33 0910 1019 6446 1.962.432,55

530000 BELFIUS BE77 0910 1938 1942 0,00

550006 ING BE92 3501 0051 1523 91.296,70

550007 ING BUS ACCOUNT 0

570000 Caisse espèces 111.651,91

580000 Virements internes 179.733,55

580020 Cash 114.032,00

580050 Bank transfert 164.523,04

580060 Maestro 505.698,16

580110 Diners Club 0,00

580120 Visa 296.082,48

580130 AMEX 34.212,24

580150 EUROCARD 335.626,71

580170 Chèques-repas 14.112,03

590000 Virements émis 906.254,98

4.715.656,35

Dépenses globales de l'exercice 2021

550000 BELFIUS BE33 0910 1019 6446 2.011.004,52

530000 BELFIUS BE77 0910 1938 1942 0,00

550006 ING BE92 3501 0051 1523 88.016,70

550007 ING BUS ACCOUNT 0,15

570000 Caisse espèces 111.040,18

580000 Virements internes 179.733,55

580020 Cash 114.032,00

580050 Bank transfert 164.523,04

580060 Maestro 505.698,16

580110 Diners Club 0,00

580120 Visa 296.082,48

580130 AMEX 34.212,24

580150 EUROCARD 335.626,71

580170 Chèques-repas 14.112,03

590000 Virements émis 906.254,98

4.760.336,74

Disponible au 31.12.2021

550000 BELFIUS BE33 0910 1019 6446 144.199,58

530000 BELFIUS BE77 0910 1938 1942 4,83

550006 ING BE92 3501 0051 1523 3.280,00

550007 ING BUS ACCOUNT 4.012,10

570000 Caisse espèces 2.341,27

580000 Virements internes 0,00

580020 Cash 0,00

580050 Bank transfert 0,00

580060 Maestro 0,00

580110 Diners Club 0,00

580120 Visa 0,00

580130 AMEX 0,00

580150 EUROCARD 0,00

580170 Chèques-repas 0,00

590000 Virements émis 0,00

Certifié exact 153.837,78

Le Receveur

s)Anne-Cécile DENIS
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N° 15  .-RÈGLEMENTS COMMUNAUX

	 • NAMUR
	  -  Rue Louis Loiseau 26 - Création d’un emplacement pour personnes
	  handicapées – Règlement complémentaire à la police de la
	  circulation routière (séance du 18 janvier 2022)
	  -  Rue de la Crête 18 - Création d’un emplacement pour personnes
	  handicapées – Règlement complémentaire à la police de la
	  circulation routière (séance du 18 janvier 2022)
	  -  Rue Antoine Del Marmol 7 - Création d’un emplacement pou
	   personnes handicapées – Règlement complémentaire à la police
	  de la circulation routière (séance du 18 janvier 2022)
	  -  Esplanade de la Citadelle – Création de zones de stationnement
	  pour personnes handicapées – Règlement complémentaire à la
	  police de la circulation routière (séance du 18 janvier 2022)
	  -  FLAWINNE – rue Georges Emmanuel 35 - Création d’un
	  emplacement pour personnes handicapées – Règlement
	  complémentaire à la police de la circulation routière
	  (séance du 18 janvier 2022)
	  -  Règlement-taxe sur les biens immeubles inoccupés (séance du 22
	  février 2022) + Arrêté d’approbation par la Tutelle du 30 mars 2022

	 • ANDENNE
	  -  Actualisation du Règlement général de police administrative –
	  Evénements festifs et sportifs (séance du 28 mars 2022)

	 • DOISCHE
	  -  Règlement général d’administration intérieur des aires de jeux en
	  ce compris les aires multisports de DOISCHE et
	  de MATAGNE-LA-GRANDE (séance du 13 avril 2022)
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